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ÉTERNELLES AMITIES 
NU admirari. S'il est en Europe et dans 

le monde quelqu'un qui aurait le droit de 
prendre celte devise, c'est, on peut le dire, 
la souveraine dont l'image figure, invaria-
ble, malgré plus d'un demi siècle écoulé, 
sur les monnaies du royaume uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande. 

Depuis 1838, époque à laquelle la fille 
de la duchesse de Kent monta sur le trône, 
tout a changé dans l'univers : les hommes, 
les choses, la physionomie des Etats et de la 
civilisation. Seule, la reine Victoria est res-
téeintacte et immuable, sur ce trône où elle 
s'assit toute jeune fille et où on la voit en-
core aujourd'hui, septuagénaire, poursui-
vant l'exercice des devoirs de la royauté 
avec une impassibilité sereine et quelque 
peu monotone qui ne pourra manquer de 
frapper l'historien de ce long règne marqué 
à l'intérieur comme à l'extérieur, par des 
événements si nombreux et si importants. 

Victoria I est toujours là, semblable en 
quelque sorte à ces idoles qui voient défiler 
à leurs pieds les générations. 

Il faut lui reconnaître le rare mérite, 
sinon d'avoir rendu sa personne absolument 
sympathique, du moins d'avoir fait preuve 
d'un grand tact et d'une constante correc-
tion dans l'accomplissement de ses devoirs 
royaux et de sa tâche constitutionnelle. 

Personne, en effet, plus que la reine 
Victoria n'a été l'esclave de celte sorte d'éti-
quette politique et morale qui condamne le 
souverain moderne, à faire totalement abs-
traction de sa personnalité pour se soumet-
tre d'une manière absolue aux fluctuations 
du régime parlementaire, où le monarque 
ne peut garder sa place et sa liste civile, 
qu'à la condition de ne jamais méconnaître 
cet axiome : « Le roi règne, mais ne gou-
verne pas » 

Aujourd'hui l'on mène grand tapage 
autour de !a visite que l'empereur d'Alle-
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La jeune lllle le recevait avec une politesse 
froide el peu engageante qui ne se démentait pas 
"n seul instant; elle paraissait ne prêter aucune 
■Mention à se» assiduités, ce dont il enrageait, 
•ans m décourager, se promettant que de ce cô-
•é-là tout changerait sans doute, quand le mo-
ment viendrait de frapper le grand coup concerté 
«vec Catherine. 

Il était resté en correspondance régulière avec 
la Prussienne, qu'il informait de ce qui se pas-
s»it » Remiremont ; pai contre, elle le renseignait 
«ur les choses du Hohwald. 

< Je ne prendrai pas plus d'assaut le cœur de 
Michel, lui écrivait-elle, que vous ne prendrez 
celui de Rosa; nous avons chacun à faire un siè-
ge long, difficile, et pour lequel la patience et 

habileté valent beaucoup mieux que l'au-
dace. 

?He aurait pu ajouter qu'elle comptait princi-

magne Guillaume II, cet infatigable voya-
geur, est allé rendre à sa grand'mère 
maternelle. 

Si les murs du château de Windsor 
pouvaient parler, combien d'autres récep-
tions royales ou impériales auraient-ils à 
raconter, ne fût-ce que depuis l'avènement 
de la reine Victoria ! 

L'on parlait déjà d'éternelle alliance, au 
temps où Louis-Philippe fit en Angleterre 
un voyage solennel. Cela n'empêcha pas, 
quelques années après, le gouvernement 
anglais d'applaudir, sinon d'aider à lachûte 
du prince qui si longtemps lui avait marqué 
une trop complète condescendance : le 
cabinet de Londres n'avait pu pardonner à 
la maison d'Orléans, l'affaire des mariages 
espagnols. 

Le czar Nicolas I vint aussi à Londres et 
à Windsor ; il y multiplia les témoignages 
de son impériale galanterie à l'adresse de sa 
Gracieuse Majesté. Peu d'années après, la 
flotte anglaise bombardait Sébastopol et 
Bomarsund. 

Il alla lui aussi à Londres et à Windsor, 
le neveu du conquérant dont le peuple an-
glais, après Waterloo, s'était fait le dur 
geôlier. De l'autre côté du détroit, l'homme 
du 2 décembre fut reçu avec enthousiasme. 

Quels hymnes et quels dithyrambes, en 
l'honneur de l'alliance anglo-française ! A 
quoi cela servit-il à la France ? Lorsque 
sonna l'heure du péril et des désastres, le 
gouvernement de Napoléon III rencontra-1-

il le moindre appui auprès de l'Angleterre 
qui d'ailleurs n'avait jamais fait que contre 
carrer ses desseins et sa politique ? 

Aujourd'hui Guillaume II est reçu à 
Windsor avec le même cérémonial que 
Louis-Pilippe, Nicolas I et Napoléon 111, 
L'éternelle amitié dont il est question dans 
les speechs officiels qui lui sont adressés 
aura-t-elle la même durée, les mêmes con-
séquences que les éternelles amitiés d'antan? 

Ce que nous pouvons affirmer sans crainte 
d'être démentis par les faits, c'est que la 
pompeuse visite de l'empereur Guillaume à 

paiement sur certains moyens déloyaux, qui de-
vaient triompher facilement des natures honnêtes 
comme celles du cousin et de la cousine. 

Lorsque Catherine avait affirmé à Michel que 
Frédéric ïreiber et Léon Charmoy allaient pas-
ser une partie de l'hiver à Remiremont, elle sa-
vait bien qu'elle mentait, au moins en ce qui con-
cernait le Parisien. 

Jamais il n'avait été question que Léon dut 
rendre visile aux époux Dornach, main, comme 
il était important que Michel le crut, on va voir 
quelles savantes manœuvres elle et son allié 
employèrent dans ce but sans aucun scru-
pule. 

Inspiré par Catherine, Frédéric lui écrivit de 
Remiremont une série de lettres dans lesquelles 
ij lui apprenait qu'il s'était rencontré à Remire-
mont avec Léon Charmoy, que celui-ci se trou-
vait beaucoup plus empressé auprès de Rosa etque 
la jeune fille paraissait accepter ses avances avec 
un plaisir non dissimulé. 

Se prêtant à merveille à la trame ourdie par 
Catherine, il inventait mille détails propres à ir-
riter Michel contre sa cousine. 

C'était des scènes où Rosa se compromettait ou-
vertement avec Léon Charmoy, au point d'exciter 
le mécontentement de Mme Dornach. le Parisien 
assurait Frédéric, mettait en œuvre tout un ar-
senal de sédurlions savantes ; de son côté, la jeune 
Alsacienne, si réservée nu Hohwald, se montrait 
d'une coquetterie révoltante. 

Les prétendues amours des deux jeunes gens 
étaient devenues la fablede tout Remiremont; bien 
certainement, un manège aussi dangereux était 
destiné à finir par quelque scandale épouvantable, 

la r'einè Victoria ne fera pas dériver d'une 
ligne la politique britannique. En cet ins-
tant, le cabinet de Saint-James peut s'ima-
giner qu'il a intérêt et profit à un rappro-
chement avec l'Allemagne ; demain, il 
reprendra sa libre, indépendante et égoïste 
allure. 

Au temps encore peu éloigné où Guillau-
me II se montrait si dur envers sa mère 
l'impératrice Frédéric, on racontait que ja-
mais la reine Victoria ne pardonnerait à son 
petit fils. Aujourd'hui l'empereur d'Alle-
magne .reçoit chez son aïeule la plus brillante 
réception. La comédie est complète, mais ce 
n'ent qu'une comédie. 

La reine reste la même ; la politique an 
glaise ne varie pas ; les hôtes changent, 
voilà tout. Pourquoi nousémouvoir1? Sachons 
seulement être sages et patients. L'Angle-
terre fait son métier. Faisons notre devoir. 

S 
A LA CHAMCRE 

On estime que les Chambres se sépareront 
vers le 25 juillet pour revenir le 10 octobre. 

Ligue 
POUR LA RÉFORME GENERALE DE L'IMPOT 

Il vient de se former à Paris une Ligue pour 
la réforme générale de l'impôt, sur les principes 
indiqués par M. Maujan, dans son projet déposé 
à la Chambre le 16 mai dernier. 

Le comité d'organisation de cette Ligue se 
compose d'environ deux cents membres appar-
tenant au Sénat, à la Chambre, au conseil mu-
nicipal, à la presse. .Le président est M. Anatole 
de la Forge ; les vice-présidents, MM. Auguste 
Vacquerie, Emile Accolas, Dr Levraud, président 
du conseil municipal de Paris, et Dr Thulié ; le 
secrétaire général, M. A. Maujan, député de la 
Seine, les sénateurs et députés du Lot. 

Comment la ligue compte-t-elle faire aboutir 
la réforme ? 

« Par des conférences, dit le manifeste qu'elle 
publie, par des réunions, des ordres du jour votés 
sur tous les points du territoire de la République 
en faveur de la réforme, par un immense péti-
tionnement, par l'adhésion énergique des eito-

car on ne pouvait décemment supposer qu'un 
homme élégant comme M. Charmoy, consenti-
rait à épouser une pauvre tille comme Ro-
ss. 

Bien entendu, les lettres de Frédéric étaient 
montrées par Catherine à Michel. 

Tout d'abord le brave garçon n'ajouta aucune 
foi à toutes ces inventions calomnieuses; il avait 
une confiance entière dans la vertu de sa cousine 
et pensait que Frédéric se vengeait d'elle d'une fa-
çon odieuse. 

— Ce petit Allemand, dit-il à Catherine, est à 
giffler, cl si jamais il me tombe sous la main, il 
recevra le châtiment qu'il mérite. 

La Prussienne hocha la tête. 
— Ah ! monsieur Michel 1 lit-elle d'un air de 

pitié profonde, puissiez-vous n'avoir jamais a 
vous repentir de ne pas vouloir vous rendre â l'é-
vidence. 

A chaque lettre reçue par Catherine, la même 
scène se renouvelait entre elle et son maître. Plus 
elle accusait Rosa, plus il la défendait. D'ail-
leurs, lui aussi avait des nouvelles de Remire-
mont : Chaque semaine, régulièrement, Rosa lui 
envoyait ue petit mot dans lequel il l'informait de 
sa santé et lui disait quelles étaient ses occupa-
tions, de quelle façon elle était traitée. 

Les lettres de Rosa étaient courtes, le style en 
était simple; elle y dissimulait, toujours logique 
avec elle-même, le chagrin qu'elle éprouvait d'ê-
tre séparée de Michel. 

Dans ses réponses, il lui disait qu'il était con-
tent de la savoir heureuse, mais que nonobstant 
il avait le désir de la voir revenir au Hohwald. 
11 lui donnait peu de détails sur ce qui so passait 

yeiif, nous voulons faire aboutir cttte grande re-
vendication populaire qui doit permettre de com-
pléter, dans l'ordre économique, l'œuvre de la 
Révolution française. » 

Ce que veut la" Ligue, dit plus loin le mani-
feste : « C'est, par la suppression des octrois et 
des impôts de consommation, la vie à bon mar-
ché » • c'est encore « que le cultivateur soit dé-
chargé de l'impôt foncier »; et aussi « que^ par 
la suppression des patentes et des taxes sur la 
circulation, le commerçant puisse lutter victo-
rieusement contre la concurrence étrangère » et, 
er.fin, « que par une juste répartition des char-
ges publiques n'écrasant plus les petits et les 
faibles, la patrie puisse se recueillir et atten-
dre. » 

La Ligue va manifester très prochainement 
son existence ,;ar l'organisation, au Cirque d'Hi-
ver, d'une grande réunion â laquelle seront con-
voqués tous ses adhérents. 

— Pas de politique ! a dit M. Maujan. La 
Ligue observera strictement son programme et 
il est assez vaste pour occuper toutes les activi-
tés qui se sont mises à son service. Toutes les 
nuances de l'opinion républicaine y sont d'ail-
leurs représentées : les modérés avec MM. Geor-
ges Berger, Dupuy Dutange, Henri Fouquier, 
Poirrier; les radicaux avec MM. Goblet, Clé-
meuceau, Henry Maret, Millerand, Brisson;les 
socialistes, avec MM. Longuet, Chauvière, Four-
nière. Nous sommes tous d'accord sur un point : 
il faut réformer notre système fiscal et l'établir 
sur des bases d'égalité et de justice. Aussi som-
mes-nous certains d'avoir raison devant l'opinion 
publique et, finalement, devant le Parlement. 

IMPOTS DE LA GRANDE VITESSE 

Au conseil des ministres, M. Yves Guyot a 
confirmé l'accord intervenu avec la compagnie 
des railways, pour le dégrèvement de l'impôt 
de la grande vitesse. 

VOYAGE MINISTÉRIEL 
M. de Freycinet vient de partir pour vérifier 

les forts de la Meuse. 

LEGION D'HONNEUR 
Le ministre des travaux publics fera signer, 

samedi, par le président de la République, les 
nominations de la Légion d'honneur pour ce dé-
partement. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Une circulaire du ministre de la marine, en 

date du 7 juillet 1891, fait connaître que le chif-
fre des jeunes soldats de la classe de 1890 de-
mandés pour les régiments d'infanterie de ma-
rine est de 250 hommes pour chacun de ces ré-
giments et de 600 hommes pour le régiment 
d'artillerie de marine. 

autour de lui, affirmant que son existence mono-
tone ne valait pas la peine d'être racontée. Il ne 
lui parIHit jamais de Catherine et, en cela, faisait 
preuve d'un tact dont l'orpheline lui savait gré. Il 
dédaignait de tracer le nom de Frédéric, compre-
nant^ raison pour laquelle Rosa se gardait de faire 
la plus légère allusiou à la présence, à Remire-
mont de sou antipathique et entêté soupi-
rant. 

Plus d'une fois il avait eu euvie de demander 
à sa cousine si elle avait vu Léon Charmoy, mai» 
toujours il s'était abstenu, convaincu qu'il n'exis-
tait aucune intrigue entre Rusa et le Parisien, si 
sûr de l'innocence de la jeune fille, qu'il n'osait 
aborder ce sujet de peur de lui faire injure. 

Les choses en étaient la, lorsque Catherine, 
impatientée, dit un jour à Michel : 

— Savez-vous bien que vous ne remplissez pas 
votie devoir en vous montrant si confiant ? Vous 
êtes le protecteur naturel de votre cousine et per-
sonne plus que vous n'est autorisé à veiller sur sa 
conduite. Il faut que vous sachiez si, oui ou non, 
Frédéric dit la vérité au sujet de ce M. Léon 
Charmoy. 

Michel fut bien obligé d'avouer qu'elle avait 
raison. II écrivit a Rosa une longue lettre dans 
laquelle il lui demanda la vérité sur certains 
bruits venus jusqu'à ses oreilles. Était-il exact 
que M. Léon Charmoy lui fit la cour? Était-if 
possible qu'elle eût perdu le souci de sa bonne 
réputation au point de se compromettre avec ce 
jeune homme ? Non, tout cela n'était qu'un 
odieux mensonge, et il attendait impatiemment et 
avec confiance de la plume même de Rosa, un 
démenti formel. 
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GRÈVE A LA COMPAGNIE D'ORLÉANS ' 

Hier matin, 733 ouvriers et camionneurs de la 
compagnie d'Orléans ont quitté les atteliers. 

Le calme est complet parmi les ouvriers, 

LA LOTERIE DE BESSÈGES 

Le parquet, dans ses perquisitions, a saisi 
plusieurs lettres et documents aux domiciles de 
certaines personnes impliquées dans l'affaire des 
malversations de la loterie de Bessèges. 

Le secrétaire du trésorier de la commission de 
répartition des fonds a été longuement interrogé 
à la mairie. Après cet interrogatoire, M. Blayn, 
percepteur, a été, sur une dépêche reçue de Pa-
ris, suspendu de ses fonctions de percepteur. 1 

L'arrestation du maire qui a été écroué à la 
maison d'arrêt d'Alais, a produit en ville une 
profonde impression. 

GUILLAUME A LONDRES 

D'après un télégramme de Londres, l'empereur 
Guillaume a mandé un médecin allemand pour 
oigner sa maladie d'oreilles dont il souffre en 

ce moment. 

ÉTATS-UNIS 

M. Develle a annoncé au conseil des minis-
tres que les Etats-Unis ont établi un service 
d'inspection sanitaire à Chicago, pour les vian-
des de porcs destinées à l'exportation. 

TROUBLES EN CHINE 

On télégraphie que les troubles continuent en 

Chine 
Les représentants des puissances se concertent 

pour organiser une action commune destinée à 

les faire cesser. 

LA SERVIETTE DE MONSEIGNEUR FREPPEI. 

Mgr Freppel, évâque d'Angers, est arrivé jeudi 

dernier à Lourdes. 
En quittant le wagon qui l'amenait à Lourdes, 

le député du Finistère ne s'aperçut pas qu'il y 
avait oublié sa serviette, renfermant des papiers 
très importants et une somme de 5,000 francs en 
billets de banque. 

Mgr Freppel a été agréablement surpris, ven-
dredi, en recevant la visite de M. Macalan, 
courrier des postes, qui, ayant trouvé la serviette 
la lui rapportait intacte. 

CHRONIQUE LOCALE 
'j ET REGIONALE 

■VP' ' . " î,. ' 

La date des Fêtes 
M. le préfet du Lot a reçu de M. de Freycinet 

une lettre par laquelle le Président du Conseil 
l'informe qu'il se rendra à Cahors à l'occasion de 
l'inauguration officielle de la ligne de Brive, et 
que très probablement cette inauguration aura 
lieu le 2 août prochain. 

M. le préfet a télégraphié à MM. Constans et 
Yves Guyot pour leur demander leur assentiment 
au sujet de cette date. La réponse n'est pas en-

core arrivée. 
Quoi qu'il en soit, la date du 2 août peut être 

considérée comme à peu près certaine. 

Conseil municipal de Cahors 
Séance du 6 juillet 

Avant la lecture du procès-verbal, le Conseil 
donne son approbation à des modifications appor-

ta lettre écrite, il la mit sous les yeux de Ca-

therine. 
— Vous voyez, lui dit-il, il faudra bien qu'elle 

me réponde, mais je suis tranquille et vous pou-
vez être certaine que votre Frédéric est un vi| 

calomniateur. 
— Dieu vous entende ! fit hypocritement lu 

Prussienne, en attendant, fermez vile votre let-
tre pour que je puisse l'expédier par le courrier 

de ce soir. 
Huit jours se passèrent sans qu'aucune réponse 

n'arrivât de IV miremonl. 
Michel en fut d'abord étonné, puis inquiet, puis 

furieux. 
— C'est trop fort ! s'écria-t-il, ne pas daigner 

me donner d'explications sur des choses si grave»! 
En admettant qu'elle fut seulement coupable d'un 
peu de légèreté elle aurait pu, tout au moins, 
mettre plus d'empressement à me tranquilliser, 
car elle «ait bien quel intérêt je lui por-

te !... 
Enfin, le facteur rural, après une nouvelle 

semaine d'attente, vint remettre au Hohwald une 
lettre de Rosa, lettre très courte, dans laquelle la 
jeune fille se bornait è demander pourquoi son 
cousin était resté si longtemps sans lui donner 
des nouvelles. 

— Elle n'a pas reçu ma lettre, tout s'expli-
que ! dit Michel avec un gros sonpir de soula-

gement. 
— Allons donc ! fit Catherine avec une indi-

gnation habilement simulée, elle l'a fort bien re-
çue... c'est une ruse pour ne pas répondre à 
une question embarrassante. 

,— Vous avez vraiment trop mauvaise opinion 

tées aux statuts de la Caisse d'épargne, modifi-
cations déjà approuvées par le Comité des Direc-

teurs. 
Après la lecture des procès-verbaux des der-

nières séances, le Conseil vote, conformément à 
la loi, les centimes extraordinaires obligatoires 
pour le traitement des gardes-champêtres et 

l'entretien des chemins vicinaux. 
Le Conseil donne un avis favorable à une de-

mande de bourse à l'école polytechnique, en fa-
veur des jeunes Caillassou et Lapeyre. 

M. le Maire communique au Conseil une lettre 
de M. Bouzerand demandant à lu ville de pren-
dre possession de la nouvelle rue donnant accès 
de la rue Lastié à la rue Rousseau. 

M. Daymard, rapporteur, répond que la ville ne 
pourra en prendre livraison que lorsque les dé-
molitions seront terminées et lorsque les décom-
bres seront enlevés. Sur la demande de MM. 
Costes et Mazières, Ja solution de cette affaire est 
renvoyée à la commission des travaux publics. 

M. Laval Pierre, demande à être dispensé de 
faire 28 jours. Avis favorable. 

Uue demande d'une borne fontaine présentée 
par les habitants de la rue Bousquet, qui offrent 
150 fr., est renvoyée à la commission des tra-

vaux publics. 
Est également renvoyée à cette commission 

une demande des habitants de la section de La-
rozière, tendant à obtenir un secours pour les 
réparations du presbytère. 

M. le maire donne lecture d'une pétition du 
Comité de la Fédération des Travailleurs de 
Cahors, demandant le renouvellement d'un vœu 
pour la création d'une manufacture de tabacs 
dans notre ville. Adopté à l'unanimité. 

A propos de nouvelles dispositions relatives au 
service scolaire, le conseil décide que M. Delport 

■ sera chargé du rapport et qu'il le présentera 
après que les comptes du receveur municipal 

seront apurés. 
M. l'Inspecteur d'académie demande au con-

seil une subvention de 30 fr. pour achat des prix 
pour l'école annexe de l'école normale. Adopté. 

Le Conseil renouvelle la subvention annuelle 
accordée à Mme V« Grimai et décide de supporter 
l'entretien du nommé Mercadié, à l'asile de Lsy» 
me, dans la proportion voulue par les règlements. 

Le conseil donne son approbation pour le paye-
ment de 12 ares 50 centiares de terrain au nom-
mé Birou et 4 are au nommé Granger, cédés pour 
l'établissement du chemin vicinal de Larroque-

des-Arcs à Mercuês. 
M. le maire donne lecture d'une lettre de Mra( 

Léonie Léon, demandant à la ville si elle serait 
disposée à accepter la donation d'une fondation 
perpétuelle portant son nom, destinée à l'entre*-
tien, en toute saison, de fleurs fraîches au pied 
du monument Gambetta. Renvoyé à la Commis-

sion des finances. 
La question de l'éclairage électrique débute 

par la lecture de deux lettres de M. Monié, que 
nous avons insérées. 

Conformément à la demande de M. Brunies il 
est de nouveau donné lecture du rapport de M. 
Périés sur cette question. 

M. le Maire se plaint tout d'abord des atta-
ques dont la Municipalité a été l'objet à ce sujet. 
Il estime qu'il y a intérêt pour la ville a mettre 
fin à cette question; que quant à lui, il a toujours 
exécuté les décisions du Conseil municipal, quoi-
que ces décisions fussent quelquefois contraires à 
ses sentiment personnels, 

M. le Maire rappelle ensuite les pourparlers 

de cette pauvre fille ! s'écria Michel exaspéré, 
vous lui prèt< z gratuitement les plus mauvais ins-
tincts ... A vous entendre, elle serait ingrate 
coquette, rusée, menteuse ! Allez au diable, à la 
fin ! ou retenez votre langue quand vous aurez 
du mal à aie dire de Rosa... à moin* que vous 
n'appoitiez quelque preuve irréfutable, ce qui, 
j'en suis sûr, ne pourra jamais de la vie arri-

ver. 
11 ne s'était pas encore montré si catégot>.que; 

il n'en voulait pas à Rosa, mais à celle qui Paflcif» 
sait. 

Qu'aurait-il dit s'il avait eonno lu vérité !... 
s'il avait su que sa cousine n'avait pas reç i sa 
lettre, par l'excellente raison que Catherine s'é-
tait bien gardée de la faire porter à la poste, 
confiante cri un tout autre dénouement de l'aven-

ture. 
L'astucieuse créature, voyant qu'elle avait dé-

passé le but n'insista pa$ cette fois. 
Pendant prés d'un mois, elle adressa à peine la 

parole à Michel, l'agaçant à présent par son silen-
ce maussade autant qu'auparavant avec ses propos 
acharnés contre l'absente. 

Un matin enfin elle s'élança dans la chambre 

de Michel en «'écriant : 
— Et ça î est-ce une preuve, dites, en est-ce 

une ? 
Et avant qu'il ait eu le temps de se reconnaî-

tre, elle lui mit sous les yeux un portrait-rarte de 
Léon Charmoy, avec, au dos, cette dédicace signi-

ficative : 
« A vous, ma bien-aimée Rosa 

« Votre éternellement fidèle, 
« LÉON. » 

qui ont eu lieu entre l'ancienne sous-commission 
et M. le Directeur de la Cie du gaz au sujet de 
l'application de l'article 59 du traité avec cette 

dernière. 
Après une longue discussion, à laquelle ont 

pris part MM. Delport, Brunies, Périés, Combel-
les et Séguy. M- Delport au nom de M. Comba-
rieu absent, fait la proposition suivante : 

En présence des vœux formulés par une partie 
de la population Cadurcienne qui désire avoir la 
faculté de s'éclairer à la lumière électrique. 

En présence des demandes réitérées de M. Mo-
nié, banquier, qui sollicite l'autorisation do don-
ner cet éclairage à la ville. 

Le Conseil municipal se tronvant lié par son 
traité avec la Cie du Gaz, en date du 28 septem-
bre 1887 dont Fart. 59 est ainsi conçu : 

« Mais si les progrès do la science faisaient 
» généralement adopter un autre mode d'éclai-
> rage que l'éclairage an gaz, par la houille, la 
» ville se réserve le droit d'exiger que le conces-
> sionnaire en fasse l'application à l'éclairage de 

Cahors ; les modifications que ce changement 
» nécessiteraient au présent bail, quant au prix et 
» quant aux règlements de service, seraient con-
» tradictoirement débattus. » 

Estimant que pour imposer à la C'° du Gaz 
l'éclairage électrique, il est de rigueur de s'en-
tourer de renseignements nouveaux et plus pré-
cis que ceux fournis par la sous-commission, 
pour savoir si cet éclairage est généralement 
adopté, nomme une commission de cinq membres 
chargée de recueillir tous les renseignements et 
documents utiles et de présenter au plus tard 
dans un mois, de ce jour, un rapport faisant con-
naître son opinion sur cette question. 

M. Périés pense qu'on ne sera pas mieux ren-
seigné et demande que l'on mette l'usine à gaz 
en demeure de donner l'éclairage électrique. 

M. Séguy veut que l'on résolve la question 
d'une manière rapide, immédiate, 

M. Delport explique que sa proposition ne tend 
pas à adresser un' blâme à la sous-commission 
déjà chargée de fournir un rapport, dont nou-
velle lecture vient d'être donnée, mais qu'il n'a 
pour but que de faire recueillir le plus de renseb 
gnements précis possibles, pour pouvoir répon-
dre catégoriquement que l'éclairage électrique 
doit être appliqué conformément à l'article 59 du 
cahier des charges imposé à la compagnie du 

gaz. 
La proposition de M. Combarieu, à laquelle 

se sont ralliés MM. Delport et Delpech, est 
adoptée et MM. Combarieu, Delport, Delpeoh, 
Mazières et Brunies sont désignés pour faire par-
tie de la nouvelle Commission. 

M, Séguy donne ensuite lecture de deux rap-
ports accordant des secours, qui sont adoptés 
sans observations. Un 3» rapport, concernant le 
secours de 600 francs; à M. le Commissaire de 
police, donne lieu à une discussion. Le rappor-
teur conclut qu'il J a l'eu de faire droit à la de-
mande de M. Chevalier, qui remplit avec intel-
ligence et dévouement ses délicates fonctions. 
Toutefois, ajoute-t-il, la Commission a décidé 
qu'à l'avenir, M. le Maire seul pourra demander 
l'allocation de la subvention. 

Les conclusions du rapport de M. Séguy sont 

adoptées. 
M. Combelles donne lecture de plusieurs rap-

ports sur des demandes de souscriptions pour 
des Monuments, Avec regrets le rapporteur con-
clut au rejet de ces demandes, faute de res-

source. 
M. Périès donne lecture d'un rapport favora-

ble à la demande de subvention pour les courses 
organisées par le V. S. C. 

«— Oh ! la malheureuse ! gémit le pauvre Mi-

chel. 
Et il se laissa tomber en sanglotant sur une 

chaise, pendant que Catherine se tenait devant 
lui debout et répéiant impitoyablement d'un air 

(je triomphe : 
«=- Est-ce une preuve, ça, dites ? en est-ce 

une ? 
XVIII 

LA PREUVE 

Lejour même où Catherine avait été si rude-
ment leçue par Michel qusnd il lui avait intimé 
l'ordre de ne plus dire du mal de Hosa sans ap-
porter des preuves à l'appui de ses allégations, 
e)le comprit que le temps des petites escarmou-
ches était définitivement passé et que, sous peine 
d'être vaincue, il fallaif entamer le grand com-

bat. 
La rage au cœur, elle écrivit la lettre sui-

vante, 
« A Monsieur Frédéric Treiber, à Remiremont. 

» U faut frapper nn grar d coup. Il s'obstine à 
ne rien croire de ce que vous m'écrivez, malgré 
tous les détajls que vous donnez. Les paroles ne 
peuvent rien sur lui. Aux actes à présent ! Pro-
curez-vous une preuve, inventez-la puisque on 
ne peut trouver ce qui n'est pas, mais faites vite ; 
ag.ssez sans perdre de temps ou jamais nous ne 
parviendrons à les séparer ainsi que nous le vou-

lons. 
> Si veiss l'aimez autant que je la hais, vous 

devez me comprendre. 
p Votre alliée jusqu'au bout, 

* CATHERINE. » 

Le même rapporteur conclut qu'il n'y a pas 
lieu de donner suite à la demande concernant le 
rachat du pont de Douelle. 

Le même rapporteur propose d'établir un droit 
d'abattage pour le3 boucheries chevalines et 
donne les chiffres suivants fixés par la Commis-
sion : 4 fr. pour les chevaux et mulets; 2 fr. 
pour les ânes, qui seront dûs et acquittés avant 
l'abattage. 

Le même rapporteur propose : d'accorder une 
bourse au collège déjeunes filles aux demoiselles 
Couderc et Gibert, et d'ajourner à l'époque des 
examens des boursiers la désignation du titulaire 
d'une bourse Galdemar, vacante au Lycée. 
Adopté. 

M. Besse, au nom de la commission des tra-
vaux publics, propose : 1» de voter une somme 
de 250 fr. pour réparations urgentes &u presby-
tère de Lacapelle; 2° de fixer à 35 fr. le prix du 
mètre carré de terrain à céder au sieur Mara-
belle, boucher, rue de la Préfecture. Adopté. 

M. Parazines, rapporteur, estime qu'il n'y a 
pas lieu de faire droit à la demande de la veuve 
Doumere, tendant à un échange d'immeubles 
dans les rues et place Rousseau. Adopté. 

M. Daymard, rapporteur, propose de voter une 
somme de 1,700 fr. pour l'installation d'une école 
à St-Henri. 

M. Rouffl, rapporteur, propose : 1» quelques 
améliorations urgentes à l'école du Vieux-Palais. 
Adopté, g0 De subordonner l'autorisation à ac-
oorder aux dames de Nevers. pour agrandisse-
ment de leur immeuble, sous réserve des droits 
des tiers. En présence d'une protestation de M. 
Je DrClary, la solution de cette affaire est ajour-
née à la prochaine session. 

Le Conseil adopte ensuite les vœux suivants : 
1» Un vœu de M. Delport pour protester contre 
le déversement dans le Lot de matières occa-
sionnant les eaux noires. 

2° Un vœu de M. Combelles pour le rétablis-
sement d'une 2e distribution de lettres les diman -
ches et jours fériés ; 

3° Un vœu de M. Brunies Dour que M. le 
Maire mette la compagnie du gaz en demeure de 
payer les droits sur la houille destinée au chauf-
fage ; 

4° Un vœu de M. Delpech, tendant à ce que 
de nouvelles études soient faites pour la recons-
truction ou l'amélioration des abords du Pont-
Neuf, 

5° Un vœu de M, Vineens, invitant la Muni-
cipalité à faire toutes les démarches auprès du 
Ministre de la guerre, lors de son prochain vo-
yage à Cahors, pour obtenir que la résidence du 
général commandant la subdivision, soit fixée à 
Cahors, aujourd'hui que les questions de stra-
tégie ne peuvent plus être invoquées. 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Le 15 août tombant cette année un samedi, 
l'ouverture de la session du conseil général au-
ra lieu légalement le lundi suivant 17. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 

M-Petit, premier commis à la direction de 
Cahors, est nommé au même poste à la direction 
de Périgueux. 

M, Parvieux, premier commis à Carcassonne, 
est nommé premier commis à la direction de 
Cahors. 

* * * 
Nous apprenons avec plaisir que notre com-

patriote, M. Bousquet, surnuméraire des çontri-

La lecture de celte lettre causa à Frédéric tant 
de confusion que de colère. 

Ainsi, il avait tout essayé, les manœuvres les 
plus habiles, les imaginations les plus éhontéei, 
les mensonges les plus aulacirux, les calomnies 
les plus savamment aiguisées !... Et tout cela n'a-
vait servi à rien !... voilà qu'on iêcl«mait drs 
preuves à présent !... 

El l'indélicat petit drôle s'arrachait les cheveux 
de désespoir, pestant contre sa mauvaise étoile qui 
l'avait rendu amoureux de îtoga, cette fille qui 
décidément ne pouvait pas le sentir ; amoureux, 
mais amoureux fou !... oui, hélas !... et tous 
les jours davantage !... C'est que, à Hemiremont, 
dans ce milieu bourgeois, elle avait tout à fait 
l'air d'une demoiselle.., et jolie avec eela cer-
tainement elle n'embellisait ainsi que pour le fflir 
re enrager davantage. 

Comme il n'osait plus lui parler de son amour, 
elle ne le rudoyait plus et lui paraissait à présent 
posséder toutes les qualités : beauté, douceur, 
grâce, esprit !... Une véritable perfection, quoi ! 
dont il rêvait en dormant, la nuit, et dont il 
rêvait beaucoup plus encore tout éveillé, Je 

jour, 
Pour l'arracher à ce Michel abhorré, il eût vo-

lontiers donné la brasserie paternelle de Munich, 
et la succursale de Stiasbourg, et tout son ar-
gent dont il était si fier ne conservant que juste 
ce qu'il faudrait pour vivre, 

A. StRVEN ET A. SIÉGEL. (A Suivre). 



JOURNAL DU LOT 

butions directes à Limoges vient de subir avec 
succès son troisième et dernier examen. 

7e DE LIGNE 
M. le capitaine Seringes, capitaine au 7* de 

ligne, à Cahors, est nommé capitaine-trésorier 
au 9"'de ligne à Agen. 

JUSTE RÉCLAMATION 
L'honorable M. Combelles a fait à la dernière 

séance du conseil municipal une proposition dont 
l'adoption s'impose : 

Il s'agit des distributions postales. 
Depuis l'ouverture de la nouvelle ligne, les 

heures de ces distributions ont été changées. Par 
suite de ce changement, la distribution des cour-
riers de Toulouse, Montauban, Capdenac, Agen. 
Périgueux et Bordeaux subit un retard de près 
de deux heures les jours ordinaires et de vingt-
quatre heures le dimanche. Ce jour-là, en effet, 
Yunique distribution se fait le matin bien avant 
l'arrivée des trains de Toulouse, Capdenac et 
Libos, et les courriers dé ces destinations ne nous 
parviennent que le lendemain matin. 

C'est contre cet état de choses anormal et pré-
judiciable à nos intérêts, que M. Combelles a te-
nu à protester. 

Nous espérons que l'administration des Postes 
fera droit, dans la plus large mesure possible, à 
lajuste réclamationjde l'honorable Conseiller mu-
nicipal. 

Heures des nouvelles levées des lettres 
DEPUIS LE 1er JUILLET 

L'administration des Postes et Télégraphes 
nous communique la note suivante : 

1» de 7 h. 15 matin à 8 h. 30 matin. 
2° de 10 h. 45 matin à 12 a. 
3° de 2 h. 15 soir à 3 h. 30 soir. 
4° de 6 h. 45 soir à 7 h. 30 soir. 

La dernière levée ne s'applique pas aux boîtes 
des faubourgs St-Georges et Cabessut. 

à Cahors, augmentant encore le nombre des mal-
heureux. 

Cet état de choses ne peut durer plus long-
temps et nos représentants ont déjà tenté d'amé-
liorer le sort des classes laborieuses, en faisant 
des démarches auprès du gouvernement pour 
qu'il créât une manufacture de tabacs à Cahors. 
Malheureusement elles n'ont pas abouti et nous 
attendons encore cette industrie qui peut nous 
faire revivre. 

Nous avons cru alors, messieurs les minis-
tres, que si les démarches de nos élus étaient 
appuyées par celle de 14,000 âmes, vous écoute-
riez plutôt nos prières et vous sauveriez d'une 
mort certaine une ville qui a, comme toutes ses 
autres sœurs françaises, droit à la vie. 

C'est donc au nom de la population ouvrière 
— qui nous a délégués pour vous présenter ses 
doléances — que nous venons vous prier, comme 
représentants de l'Etat, de nous donner une in-
dustrie qui puisse procurer du pain à tous les 
ouvriers actuellement sans travail, et de faire 
parvenir notre demande à qui de droit. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien accueillir 
favorablement notre prière, si conforme au bon 
droit et à l'équité. 

Nous vous prions d'agréer, messieurs les mi-
nistres, nos hommages les plus respectueux. 

* 

Cette pétition, imprimée à un grand nombre 
d'exemplairse, sera répandue dès demain en vil-
le. On en trouvera dans tous les établissements 
publics. * 

* « 
MM. les membres du Comité central de la 

Fédération des Travailleurs de Cahors. sont 
priés de se réunir demain vendredi, 10 juillet, à 
8 h. 1/2, dans une salle de l'Hôtel de Ville. 

Chemin de fer d'Orléans 
Pour répondre aux demandes que nous ont 

adressées certains de nos lecteurs nous croyons 
devoir faire connaître que le train express de 
la Compagnie d'Orléans partant de Toulouse à 
minuit, arrivant à Paris à 4 h. 28 du soir et ad-
mettant des voyageurs des trois classes, est main-
tenu en circulation. Il n'est nullement question de 
le supprimer. Ce train passe par Capdenac et 
Brive. ______ 

RECETTES EFFECTUÉES EN 1890, PAR LES GARES 
SITUÉES DANS LE DÉPARTEMENT DU LOT 

Les Quatre-Routes, 145,599 fr. ; St-Denis-
près-Martel, 414,345 fr. ; Montvalent, 15,149 
fr. ; Rocamadour, 37,863 fr. ; Gramat, 163,905 
fr. ; Assier, 75,392 fr. ; Le Pournel, 18,159 fr.; 
Figeac, 296,209 fr.; Bagnac, 39,368 fr. ; So-
turac-Touzac, 9,663 fr.; Duravel, 18,224 fr.; 
Puy-l'Evêque, 59,251 fr. ; Castelfranc, 79,358 
fr. ; Luzech, 36,291 fr. ; Parnac, 21,846 fr. ; 
Mercuès, 16,607 fr. ; Cahors, 322,988 fr. ; Sept-
Ponts, 2,009 fr. ; Cieurac, 1,993 fr.; Lalbenque, 
16,867 fr. ; Cabessut. 33,101 fr. ; Arcambal, 
5,786 fr. ; Vers, 7,761 fr. ; St-Géry, 5,749 fr. ; 
Conduehé, 10,514; St-Cirq-Lapopie, 5,649 fr. ; 
St-Martin-Labouval, 86,804 fr.; Calvignac, 
3,694 fr. ; Cajarc, 92,399 fr. ; Montbrun, 2,801 
fr. ; Toirac, 9,250 fr. ; La Madeleine, 12,310 
îv. ; Souillae, 137,451 fr. ; Le Pigeon, 6,869 fr. ; 
Martel, 41,085 fr. 

Total, 2,202,312 francs. 

TARIF DE GRANDE VITESSE 

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans 
porte à la connaissance du public que le prix de 
170 fr. 50 cent, par 1,000 kilogrammes, que fixe 
son tarif spécial B 3, pour le transport des œufs, 
de la volaille morte, du beurre et des fromages, 
vient d'être abaissé à 121 fr. au départ de Tou-
louse, d'Albi, de Montauban, de Rodez et gares 
intermédiaires pour Paris. 

Application 1er juillet. 

Pour la mauufacture des tabacs 
Le comité central de la Fédération des Tra-

vailleurs de Cahors nous communique le texte 
de la pétition supplique suivante, qu'il doit re 
mettre à MM. les ministres, lors de leur voyage 
à Cahors : 

Messieurs les Ministres, 
Vous connaissez mieux que nous la crise agri 

cole et économique qui sévit en ce moment sur 
toute la France ; mais ce que vous ne savez 
peut-être pas, ce sont les conséquences terribles 
qu'elle a dans le Lot en général et à Cahors en 
particulier. 

Par suite de l'invasion phylloxérique, les ou-
vriers des campagnes ont émigré dans notre 
ville, venant y chercher le pain que ne leur 
procurait plus leur ancien métier. 

Or, comme Cahors ne possède aucune indus-
trie, cette masse de travailleurs ne pat trouver 
d'occupation et il en résulta un trop plein de 
main d'œuvre qui produisit un horrible chômage 
et une baisse considérable des salaires. La popu-
lation indigène — déjà si malheureuse, — vit 
empirer sa situation, et un grand nombre d'ha-
bitants émigrèrent à l'étranger. 

Mais nos compatriotes ne trouvant en Améri-
que que déboires et désillusions, durent revenir 

cérémonie d'inauguration de la statue de Ber- • 
nard Palissy. Les ministres ont été acclamés 
sur le parcours de la gare à la sous-préfecture 
où a eu lieu la réception des fonctionnaires. 

A quatre heures, a eu lieu l'inauguration de 
la statue de Bernard-Palissy. 

Cette statue, élevée sur le boulevard, est la 
reproduction de celle qui est érigée, à Paris, 
dans le square St-Germain-des-Prés et qui est 
due au sculpteur Barrias. 

M. Bourgeois a prononcé un discours qu'il a 
terminé par ces mots : 

« Depuis un siècle, la France s'efforce de met-
tre plus de justice entre les hommes. Ce besoin 
de justice s'étend au passé : sur chaque point de 
notre territoire, nos cités dressent des statues à 
ceux de leurs enfants qui les ont honorées et 
servies. On les a raillées quelquefois; ne 
nous laissons pas aller à ces railleries ; il y a là 
un mouvement admirable de gratitude pour ceux 
qui out fait la France grande et glorieuse, et ce 
culte des ancêtres est une des formes les plus 
simples et les plus touchantes de l'enseignement 
national. » 

Nos compatriotes, M. Talou, député, et le 
général Combarieu, commandant la subdivision, 
assistaient à cette inauguration. 

FAITS DIVERS 

SUSPENSION DES DROITS DE DOUANE SUR LES BLES 

Aujourd'hui est promulguée la loi portant 
suspension d'une partie des droits de douane 
établis sur les blés et sur les farines. Cette loi 
est ainsi conçue : 

Article premier. — A dater du 10 juillet 1891 
inclusivement et jusqu'au 1er juin 1892 exclusive-
ment : les droits d'entrée sur le blé en grains et 
sur les farines de blé portés au tableau A du ta-
rif d'entrée au tarif général des douanes sont 
réduits à trois francs (3 fr.) par quintal de fa-
rine. 

Art. 2. — A l'expiration de ce délai, s'il n'est 
survenu aucune disposition législative prorogeant 
la réduction des droits précités, ils seraient per-
çus intégralement, soit cinq francs (5 fr.) par 
quintal de blé et huit francs (8 fr.) par quintal 
de farine. 

BATAILLE DE DAMES 

Le quai du Port-Bullier a été hier mercredi, le 
théâtre d'une rixe sanglante. 

Les nommées Marie Célarié, épouse Sémina-
disse, et Marie Arnaudet, épouse Cornu, après 
échange de gros mots, en sont venues aux mains. 
La lutte menaçait de s'éterniser, lorsqne la nom-
mée Pétronille Simonis, épouse Pons, arrive ar-
mée d'une barre de bois, et |sous prétexte de sé-
parer les combattantes, a frappé, avec tant de 
violence la femme Célarié, qu'elle lui a fait une 
large blessure au front. 

Procès-verbal a été dressé contre ces trois 
commères. 

Cajarc 
M. le ministre de l'instruction publique vient 

de décider la création d'une école laïque ,de 
filles. 

Prayssac 
Un décret du Président de la République a 

autorisé la commune à donner les noms de « Jean-
Baptiste-Baldy » et « Dubruel », à deux places 
publiques. 

Montcuq 
Dans la nuit du 5 au 6 juillet, des maraudeurs 

ont pénétré dans le jardin de M. Paul Delpech, 
propriétaire à Montcuq, et ont essayé d'arracher 
ses aulx. Ne pouvant y parvenir, de rage, il les 
ont piétinés. 

* ♦ 
Le nommé Lapeyre conduisait son cheval au 

pas, dans la grande rue de Montcuq lorsque le 
jeune Teulet, à la suite d'un faux pas, est tombé 
sous les pieds du cheval. 

Grâce au sang-froid de Mme Pomié, cet en-
fant a été retiré sain et sauf, au moment où les 
roues de la charrette étaient sur le point de lui 
passer sur le corps. 

C lair 
Depuis quelques jours, les habitants du village 

de Feyric, commune de St-Clair, avaient cons 
taté la disparition d'un tailleur d'habits nommé 
Firmin Tapie. 

Les voisins enfoncèrent la porte et trouvèrent 
le corps du malheureux se balançant dans le vide, 
dans un état avancé de décomposition. 

D'après les constatations médicales, la mort 
remontait à une dizaine de jours. 

Villeneiive-sur-Lot 
INAUGURATION DE LA STATUE DE B. PALISSY 

M. Kallières et M.Léon Bourgeois, ce der-
nier venant de Limoges, sont arrivés dimanche 
matin à Villeneuve-sur-Lot, pour assister à la 

Musique du 9me rte ligne 
PROGRAMME du 9 JUILLET 

de 8 h. à 9 h. 1/» du soir 
(Allées Fénelon) 

Little March Dureau. 
La poupée de Nuremberg (ouverture) Adam. 
Air favori de Marie Leczinska Vasseur. 
La fille du Tambour-Major (fantaisie) Offenbach. 
Rigoletto (quatuor) Verdi. 
Valse espagnole X... 

VITICULTURE 
Le plant Pouzin 

Monsieur le Rédacteur, 
Comme OD dénigre passablement le plant 

Pouzin, avant même de connaître son pro-
duit, je me fais un devoir de vous donner 
communication d'une lettre que vient de 
m'écrire l'un de nos élèves gagé récemment 
chez M. Pouzin. Je crois que bon nombre 
de vos lecteurs vous sauront gré de cette 
publication : 

Cher Frère Directeur, 
Je m'empresse dès mon premier moment, de 

vous envoyer de mes nouvelles et de celles du 
plant Pouzin. 

J'ai fait un bon voyage 
Ce matin ma première idée s'est portée sur la 

vigne, et M. Pouzin m'a fait visiter ses planta 
tions. Les premières que j'ai vues sont des sou 
ches de quinze ans qu'il a dans son jardin et qui 
sont élevées en treilles à la hauteur de deux mè-
tres. Il fait vraiment beau se promener des 
sous; ne fussent que les raisins, on s'y garantirait 
d'un orage, et vous pouvez penser avec les feuil 
les. Les pousses ont une longueur de quatre ou 
cinq mètres couvertes de raisins dans les quatre 
ou cinq premiers nœuds : c'est beau à voir. Les 
raisins sont de grosseur moyenne et le grain est 
déjà de la grosseur d'un pois. 

Ensuite j'ai vu celles qui sont en plein champ. 
Les plus vieilles, qui ont aussi une quinzaine 
d'années, ont été plantées à la place des souches 
françaises qui étaient mortes du phylloxéra; elles 
sont aussi très vigoureuses et sont chargées d'une 
quantité de raisins. A leur pied on voit les sou 
ches françaises mortes, tandis qu'elles sont d'une 
vigueur excessive. Elles ne sont pas précisément 
élevées en treilles, deux fils de fer soutiennent 
les branches qui s'y laissent pendre, de sorte que 
du bout au fond on n'aperçoit que comme une 
haie de feuilles'. Toutes ces plantations ont un 
espace de trois mètres au carré. 

Je suis allé dans une plantation de six ans que 
M. Pouzin m'a dit avoir plantée dans un champ 
de blé ; c'est là que l'an dernier il a fait photo 
graphier sa souche ; je l'ai vue et ce n'est pas 
une des plus belles. Je me suis mis à compter 
une souche, j'en ai compté à peu près le tiers qui 
m'a donné un nombre de 250 raisins. Il fautbien 
dire que c'était une des plus belles^ mais il n'y a 
guère à choisir. 

J'ai ensuite compté une souche qui est à sa 
quatrième année, j'y ai trouvé plus de 250 rai-
sins et certainement que j'en ai oublié quelques 
uns. Pour comprendre la beauté de cette planta-
tion il faut la voir. 

Les personnes qui trouvent à redire sur ce 
plant, font beaucoup de tort, parce que si le 
monde en plantait, le pays redeviendrait riche vu 
la production qu'il donne. Il ne faut pas craindre 
de planter de ce Clinton, comme l'appellent cer-
tains pépiniéristes du Lot, qui donne plus que 
n'importe quelle autre espèce américaine. Son 
vin est très noir et très alcoolique. 

Je ne puis vous donner d'autres renseigne 
ments pour le moment; mais dans quelques jours 
je vous reviendrai écrire et je vous en dirai 
plus long 

Jean LABRO. 

Cette lettre dans sa simplicité et sa naï-
veté, écrite par l'un de nos enfants, au len-
demain de sa sortie de notre école, m'en dit 
plus que n'importe quel rapport de circons-
tance. 

FRE VINCENT DE PAUL. 

UN BALLON FRAPPE PAR LA FOUDRE 

Chicago, 7 juillet. 
Pendant un violent orage un ballon récem-

ment, arrivé et installé sur le terrain de l'expo-
sition, a été frappé de la foudre et détruit. Les 
aéronautes français, MM. Godard et- Panis ont 
été grièvement blessés. 

UNE STATUE DE GAMBETTA 

Le Rappel rapporte en ces termes une visite 
à l'atelier du sculpteur Bartholdi, qui met la 
dernière main à la sialue de Gambetta, destinée 
à la Ville-d'Avray : 

« Uoe toute petite pipe a la bouche, Bartholdi 
est monté sur son échelle, occupé à donoer 
quelques coups de doigts dans la chevelure de 
son Gambetta. La statue est achevée, et c'est 
avant qu'elle parte pourla fonderie quelescolp-
teur invite quelques amis et qoelques critiques 
à venir lavoir. 

« Gambetta est représenté debout, la tète 
rejeiée en arrière, le corps ponant tout entier sur 
la jambe gauche. De ses deux mains il presse 
contre sa poitrine un drapeau dont la hampe est 
cassëeetdont les plis l'enveloppent. L'aigleimpé 
rialegît à terre. Cette partie de l'emblème, le tri-
bun l'a dédaignée; il n'a VOUIQ sauver que le 
drapeau de la France. 

• La sialue a trois mètres de baoteur. On 
sait qu'elle doit êire érigée à ViHe-d'Avray, à 
"extrémité du Darc de cette maison de* Jardies 
oùGambettaest mort. C'est un comité d'AI-
sacien-L'irraios qui a pris l'initiative de cet 
hommage au patriote. Aussi les a'Iégories qui 
accompagneront l'œuvre de Bartholdi sont-elles 
toutes retativesaux deux provinces perdues AoSa 
Ion de cette année on a pu voir les deux Alsace et 
Lorraine qui seront placées aux pieds de la sta-
tue. Elles sont représentées par deux femmes 
asises l une a droite, l'antre à gauche d'un autel 
de la Patrie : 1 Alsace montrant du doit à un 
enfant qu'elle tient assis sur sa jambe gauche la 
la statue du tribun, la Lonaioe pressant contre 
son seinun tout petit enfant qu'elle protège con-
tre un ennemi qu'elle semble défier. 

« Ce groupe et la statue seront placés au 
centre d'une sorte de balustrade demi-circulai-
re, sur la partie supérieure de laquelle sont ins-
crits les noms des villes perdues. Cette balus-
trade supporte à son extrémité droite, sur le 
même plan que la statue, un petit fronton com-
posé d'un écussion aux armes de Strasbourg, 
surmonté d'un haut relief représentant la cathé-
drale de celle vi le. A son extrémité gauche 
est placé symétriquement on emblème identique 
de la ville de Melz. » 

Un monsieur offre gratuitement de faire con-
naître à tous ceux qui sont atteints d'une maladie 
de peau, dartres, eczémas, boutons, démangeai-
sons, bronchites chroniques, maladie de la poi-
trine et de l'estomac et de rhumatismes, un 
moyen infaillible de se guérir promptement ainsi 
qu'il l'a été radicalement lui-mâme après avoir 
souffert et essayé en vain tous les remèdes pré-
conisés. Cette offre dont on appréciera le but 
humanitaire est la conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. Vincent, 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier, et enverra les indi-
cations demandées. 

Bourse de Ikai*ïs* 

Cours dû S juillet 1891 

RENTES 

3 0/0 perpétuel compt. 95 15 
3 0/0 amortissable compt. 95 80 
3 0/0 Emprunt 1891 93 90 
4 1/2 0/0 1883 compt. 105 50 

BULLETIN FINANCIER 
du 8 juillet 489i 

Le marché de nos fonds publics continue à se 
raffermir, le 3 0/0 réalise aujourd'hui un nouveau 
progrès. La situation politique générale est tou-
jours au grand calme, le parti de la hausse profite 
du calme des affaires pour faire monter les cours. 

Il n'y a pas de grands mouvements à voir d'ici 
quelques temps. 

Le 30/0 est à 95,32. Le nouveau est à94,07 1/2, 
les actions de nos grandes sociétés de crédit con-
tinuent leur mouvement ascentionnel, le Foncier 
est en nouveau progrès à 1255. Hausse du Crédit 
lyonnais à 803,75 et de la Banque de Paris à 785. 

Les fonds étrangers suivent l'impulsion générale, 
l'Italien suivant nos prévisions s'avance à 91.80. 
Notons la meilleure tendance de l'Extérieure et du 
Portugais 

En Banque, les valeurs de cuivre sont mieux te-
nues. L'Alpineest à 196.25. La part Paris-Caracas 
fait 123.75. Nous avons les meilleures nouvelles de 
la souscription à l'Èlectra. Nous rappelons que tout 
le dossier de l'affaire estadressé gratuitementà ceux 
qui en font Is demande à la Société Française, 22 
place Vendôme Paris. 

Les souscriptions à l'Electra peuvent être versées 
aux guichets des succursales de tous les grands 
établissements de Crédit, Crédit Lyonnais, Société 
générale, ele. 
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TABLEAU de la Marche des Trains sur la Nouvelle ligne de TOULOUSE-MONTAUBAN-BRIVE, à partir du 1er Juillet 1891. 

De I*»i*is à Toulouse 

BRIVE. 

SOTJILLA.C. 

CAZOULÈS.... 

PARIS départ. 
arrivée, 
départ. 

Noailles 
Chasteaux 
Gignac-Gressensae 

( arrivée 
( départ. 
( arrivée. 
( départ. 

Lamothe-Fénelon 
Nozae 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac .. 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus........ 
Espère 

CAHORS j J™£ 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Montpezat 
Borredon 
Caussade 
Réalville 
Albias 
Fonneuve , 
MONTAUBAN 
TOULOUSE arrivée 

llpr. 1«, î', 3« cl. 

12h' m. 
12 40i 

1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 

10" 
25 
35 
48 

8 
14 
21 
22 
35 
45 

» 
10 

3 22 
3 33 

45 
54 

5 
20 
31 
47 
56 

7 
20 
31 
40 
48 
56 
11 
55 

Expr.le,8',3«cl. [ xpr. le, e,3eCl. xpress lre classe. 

9h- m. 3h. 10s. 7h- 40s. — — 
6 21.i 7 40= 5 8 = Omuibus — 
6 45s 7 501 5 171 ?h. 5-ï — 
— 8 5 — 7 20" — 
— 8 15 — 7 30 — 
— 8 28 — 7 43 > — 
7 26 8 48 5 58 8 3 — 
7 29 8 53 6 1 8 11 — 
— 9 » — 8 18 — 
— 9 1 — 8 21 

. — 9 14 ' r— V 8 34 — 
— 9 24 — 8 44 — 
8 » 9 36 6 32 8 58 — 
— 9 46 — 9 8 — 
— 9 58 , — 9 20 — 
— 10 9 — 9 31 — 
— 10 20 — 9 43 !— 
— 10 29 — 9 52 — 
8 41 10 40 7 13 10 3 matin. 

8 47 7 20 7 25 s 10 14 
— — 7 371 10 24 
— — 7 55 10 38 
— — 8 

8 
4 

15 
10 45 
10 55 

— — 8 29 11 8 
9 31 8 4 8 40 11 18 
— • — 8 

8 
50 
58 

11 27 
11 35 

— — 9 7 11 43 
9 58 8 30 9 23 11 53 

11 10 9 29 1 30s. 
oul2h.49p.npr. 

ï>e Toulouse à ÏP^ris 

TOULOUSE départ. 
MONTAUBAN 
Fonneuve 
Albias 
Réalville 
Caussade 
Borredon 
Montpezat 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arrivée, 
départ. 

Espère 
Saint-Denis-Catus. 
Thédirac-Peyriiles 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon . 

CAZOULÈS.. 

SOUILLAC... 

CAHORS. 

arrivée 
départ. 
arrivée 
départ 

Gignac-Cressensac 
Chasteaux 
Noailles 

j arrivée 
' " " ( départ. 

PARIS arrivée 

BRIVE 

Express i'e classe. Expr. le, 2«,3«cl. Eipr. le, 2e, 3e cl. Expr. le, 2e, 3e el. Express Omnibus. 

2U- 25i 2 30- •— 6"' 15 s 9h- 25.s 
3 24S 4 30° 7 20° — 7 301 10 501 
— 4 43 1 — ■—• 7 43 11 3 

4 51 — . — 7 51 11 11 
4 59 — — 7 59 Il 19 

3 49 5 11 7 58 — 8 11 11 31 
— 5 21 — — 8 21 11 41 
— 5 38 — — 8 38 11 58. 
— 5 53 — — 8 54 12 13| 
— 6 1 — — 9 2 12 21 
— 6 13 '— — 9 14 12 33 
4 32 6 21 8 46 — 9 22 12 41 
4 38 6 30 8 54 6 5= 9 30 j— ' '' 

— 6 44 — 6 201 9 44 — 
— 6 57 — 6 33 9 57 — 
— 7 11 — 6 48 10 11 — 

.... ;— 7 20 — 6 57 10 20 — 
—r 7 29 — 7 6 10 29 — 
5 23 7 44 9 43 7 23 10 43 
— 7 53 — 7 32 10 52 — 
— 8 2 • — 7 42 11 1 —: 
— 8 11 — 7 52 11 10 — 
— 8 13 •4- 7 54 .11 12 — 
5 47 8 20 10 7 8 2 11 19 — 
5 50 8 25 10 11 8 8 11 25 —'■ 

— 8 54 8 40 11 54 — 
— 9 5 — 8 51 12 4 — 
— 9 13 — 9 » 12 12 — 
6 32 9 28 10 55 9 16 12 27 — 
7 1 — . 11 5 . — ' 12 49 — 
4 37™ 10 21m 11 38». 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FÊTE NâTIONALE 
14 JUILLET 1891 

A l'occasion de la Fête Nationale du 14 
juillet 1891, la Compagnie d'Orléans étendra 
comme suit la durée de validité des Billets 
Aller et Retour prévus par son Tarif spécial 
A n° 9 : 

1° Les billets délivrés à toutes les gares du 
réseau pour Paris, du Samedi 11 juillet in-
clus au Mardi 14 juillet inclus, seront vala-
bles pour le retour, jusqu'aux derniers trains 
partant de Paris le Lundi 20 juillet; 

2° Les billets délivrés du Samedi 11 juillet 
au Mardi 14 juillet, ces deux jours inclus, de 
Paris pour toutes les gares du réseau entre 
elles, dans les limites fixées par ledit Tarif, 
seront valables pour le retour jusqu'aux der-
niers trains du Mercredi 15 juillet. 

Ces billets conserveront la durée de validité 
déterminée par le Tarif précité, lorsqu'elle 
sera supérieure à celle ci-dessus fixée. 

A l'occasion de la Fête nationale du 14 juil-
let, un train de plaisir sera mis à la disposi-
tion des populations des départements du Lot, 
du Lot-et-Garonne et de la Dordogne, pour 
leur permettre de se rendre à Paris. 

Ce train partira d'Agen, le mardi 7 juillet à 
6 h. 55 soir. Il desservira les stations compri-
ses entre : 

Agen, Villeneuve-sur-Lot, Lalbenque, Ca-
hors, La Mothe-Fénélon, Cazoulès, Creysse-
Mouleydier, La Rivière-de-Mansac, La Ressè-
gue, Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, La Coquille, Marmande et Cours-
de-Pile. 

Au retour, le départ de Paris aura lieu le 
jeudi 16 juillet, à l h. 30 soir. 

PRIX DES PLACES, ALLER ET RETOUR : 
(Timbre-quittance de 0,10 c. non compris) 

D'Agen, Villeneuve-sur-Lot, Lalbenque, 
Cahors, La Mothe-Fénélon, Sauveterre, Mar-
mande, Cours-de-Pile, et stations intermé-

diaires, à Paris, 2e classe 45 fr., 3e classe 
32 francs. 

De Villefranche-de-Belvès, Cazoulès, Creys-
se-Mouleydier, La Rivière-de-Mansac, LaRes-
sègue, Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, La Coquille et des stations inter-
médiaires, à Paris, 2« classe 36 fr., 3e classe 
25 francs. 

La Compagnie ne pouvant disposer pour ce 
train que d'un nombre limité de billets, la 
distribution cessera dès que ce nombre sera 
délivré et au plus tard le 6 juillet, à 6 heures 
du soir. 

Paris... 108 fr. 
Nantes.. 125 
Angers. 116 
Le Mans 116 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 

et dans le Limousin 
Permettant de visiler le Monl-Dore, La Bourboule, 

Royal, Clermoni-Ferrrand, Néris et Evaux, avec 
arrêt facultatif à toutes les gares du parcours. 
La Compagnie d'Orléans délivre do 15 Juin an 

30 Septembre des billets à.'Excursion, en Auver-
gne et dans le Limousin valables pendant 30 jours, 
au départ de Paris, Orléaas. Blois, Tours, Le Mans, 
Angers et Nantes, ainsi qu'aux gares et station in-
termédiaire, aux prix réduits ci-après : 

lre ciosse 2e classe lre classe 2e classe 

81 Ir. | Tours.. 100 fr. 75 fr. 
m | Blois... 95 71 
87 | Orléans. 95 7t 
85 | 

Itinéraire 
1° Le parcours entre le point de Vierzon, et vice 

versa. 
2° Vierzon, Bourges, Montloçon, Chamblet-Né-

ris (bains de Néris), Evaux (bains d'Evaox), Eygu-
rande, Laqueuille (bains do Mont-Dore et de La 
Bonrboole), Boyat (bains de Royal), Clermoni-
Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges (par Tulle, 
Brive el St-Yrieix, ou par Eymoutiers), Vierzon. 

La durée de validité de ces billets (30 jours-) peut 
être prolongée d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives de 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaque période d'un supplément égal de 10 % du 
prix du billet. 

Il est délivré à tocie station du réseau d'Orléans, 
pour une station du réseau siluéesur l'itinéraire des 

billets de voyage circulaires ci-lessns, on inverse-
meni, aes billets aller et roiours de 1™ et 2e clause, 
avec réduction de 25 % sur le prix ordinaire des 
places. 

Ces billets sont délivrés, soit au commencement 
du voyage pour aller rejoindre l'itinéraire du billet 
d'excursion dont ils forment le complément, el dont 
la demande doit être faite en même temps, soit au 
cours du voyage pour atteindre des points du rê-
siao situés en dehors de l'ilioêraire du billet d'ex-
cursion. 

On délivre des billets à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, pourvu que la demande < u soij 
faite au moins trois jours à l'avauce. 

AVIS ESSENTIEL. - Lts prix ci-dessus ne 
compreneunt pas le parcours de terre dans les ser-
vices de correspondance de Ciiamblel-Néns à Néris; 
— de la gare à la localité d'Evaux et de Laqueuille 
au Mont-Dore ài à La tiourboule. 

Les voyageurs obtiennent, sur leur demande' 
soit à la gare départ, soit au bureau du Correspon-
dait de la Compagnie, à Laqueuille, des billets 
d'aller et retour réduits de 25 % pour le Mo t-
Dore et la Bourboule. 

Èm de MER de \MM 
Billets Aller et Retour à Prix Réduits 

Valables pendant 33 jours 
Pendant la saison des Bains de Mer, du 1" 

Mai au 31 Octobre, il est délivré, à toutes les 
gares du réseau, des Billets Aller et Retour 
de toutes classes, à prix réduits, pour les sta-
tions balnéaires si-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-
Beaule, Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Gué-
rande, Vannes (Port-Navalo, St-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, St-Pierre-Quibe-
ron, Quiberou (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 
(Port-Louis, Larmor), Quimperlé (Pouldu), 
Concarneau, Quimper (Bénodet, Fouesnant, 
Beg-Meil), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnenez, Chateaulin (Pentrey, Crozon, 
Morgat). 

1° Les Billets pris à toute gare du réseau 
située dans un rayon d'au moins 250 kilomè-
tres des stations balnéaires ci-dessus compor-
tent une réduction de 40 % des Tarifs généraux. 

La durée de validité de ces Billets (33 jours) 
peut-être prolongée d'une, deux ou trois pé-
riodes successives de 10 jours, moyennant le 
paiement pour chaque période, d'un supplé-
ment égal à 10 % du prix du Bille s. 

Exceptionnellement, le Voyageur porteur 
d'un Billet délivré pour les au delà d'Auray 
vers Landernèau, Quiberon, Concarneau, 
Pont-l'Abbé et Douarnenez aura la faculté de 
s'arrêter à celles des stations suivantes qui se-
ront comprises dans le parcours de son billet : 
Sainte-Anne-d'Auray, Auray, Hennebont, Lo-
rient, Quimperlé, Rosporden et Quimper. 

En outre, le Voyageur porteur d'un Billet 
délivré aux conditions qui précèdent pour 
l'une quelconque des stations balnéaires ci-
dessus, aura le droit de s'arrêter, une seule 
fois, soit à l'Aller comme au Retour, pendant 
48 heures à Nantes, 

2° Les Billets pris à toute gare située dans 
un rayon intérieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 % sur les prix des Tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent ex-
céder le prix applicable à un parcours de 250 
kilomètres, ni être inférieurs aux prix appli-
cable à un parcours de 125 kilomètres. 

Les Billets doivent être demandés au Chef 
de Gare 5 purs avant celui du départ 

Donne les DERNIERS RENSEIGNEMENTS sur tous 
les traitements existant en France et à l'étranger 
pour la guérison des maux d'oreilles. Il suffit pour le 
recevoir franco d'écrire à l'Administration : 

112. BOULEVARD ROCHECHOTJART, PARIS. 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsie»,^ 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

BOUT EADICALEHKHT GtJERIBB PAtt LB 

Sirop Laroze 
DÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

| PARIS, Maison l.-P. LAROZE, 2, rue des Llons-St-Paul 
et dans toutes les bonnes Pharmacies. 

E&3SSBS33B9B3 

Chemin <le fer* d'Orléans 

HORAIRE DES TRAINS 

De CAHORS à LIBOS 
Omnibu Poste. Omnibus 

CAHORS. —D. 6k 403 12>> 30 g 61" 39 S 
6 545 1 in 6 53=5 

Arrêt Douelle- 6 58 = » 6 57 
7 5 1 15 7 4 
7 M 1 22 7 11 

Castelfranc. . . 7 25 1 35 7 23 
Arr1 Prayssac 7 2S 7 26 
Puy-l'Evêque.. 7 36 1 46 7 34 

7 43 4 54 7 41 
Soturac-Tousac 7 51 2 S 7 49 

8 » 2 13 7 58 
LIKOS. —A. 8 6 2 19 8 4 

BORDEAUX. . 3 51 g 8 113 4 43 

pARIS. — Àr. 11 37? 4 37 § 10 21.3 

De LIBOS à CAHORS 
Poste. Omnibus. Omnibus. 

PARIS. — D. 
— Exprès, 

BORDEAUX. . 
LIBOS. — D. 
Fumcl. . . . . 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque.. 
Arr1 Prayssac 
Gastelfranc. . . 
Luzech 
Parnac 
Arrêt Douelle 
Mercuès 
CAHORS. — A. 

3* 50s.|19h I 7»» 453 
7 40 12h50.3 «45* 

5o 3 
41g 
Sl.= 
59 

6 
13 
19 
29 
37 
4! 
47 
59 

« 10. 
3 30 & 
3 38' 
3 50 
3 59 

23 
36 
46 
» 
57 
1S 

3 34» 
9 5?" 
9 11 
9 21 
9 28 
9 35 
9 42 
9 48 
9 58 

10 6 
10 11 
10 16 
10 32 

De CAHORS à CAPDENAC 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. 

CAHORS. — D. 7>> 453 11k 30 3 5i> 23 g CAPDENAC. D. 
Cabessut, halte 7 54 £ 11 41 " 5 32 n Lamadeleine. . 
Arcambat. . .. 8 4° 12 4 5 42' 

8 12 12 21 ô 5 SO Montbrun, hal. 
Saint-Géry. . . 8 20 12 38^ 5 57 
Conducbé. . . . 8 32 1 5 6 9 Calvignac, hal. 
St-Cirq, halte. 8 38 1 14 6 15 St-Martin-Lab. 
St-Martin-Lab. 8 48 1 35 6 21 St-Cirq, halte. 
Calvignac, hal. 8 55 1 44 6 31 Conduchë. . . . 

9 8 2 10 6 44 Saint-Géry. . . 
Hontbrun, hal. 9 18 2 24 6 54 

9 27 2 45 7 3 Arcambal. .. . 
Lamadeleine. . 9 39 3 10 7 15 Cabessut, halte. 
CAPDENAC. A, 9 51 3 2e 7 27 CAHORS. —A. 

De CAPDENAC à CAHORS 
lOmnibusIOmnibus. [Omnibus 

7 47 3 lli- 30 3 5& 22 g 
7 59g U 54£ 5 34"' 
8 10 ? 12 18 g 6' 46 
8 18 12 30 | S 54 
8 30 12 S2- 6 S 
8 40 1 6 6 15 
8 49 1 26 6 -& 
8 57 1 37 6 33 
9 5 1 S5 6 39 
9 18 2 22 6 53 
9 23 2 35 6 58 
9 31 2 56 7 6 
9 41 3 10 7 16 
9 49 3 20 7 24 

Les VÉRITABLES EAUX de 

VICHY 
sont les Sources de l'Etat français 

Administration : 8, ioule»ard Montmartre, Paris 
CÉLSSTINS. Gravelle, Maladies de la Vessie. 
GRANDE-GRILLE. Maladies du Foie et de 

l'Appareil biliaire. 
HOPITAL. Maladies de l'Estomac. 
HA.UTERIVE. Affections de l'Estomac et de 

l'Appareil urinaire. 
les seulss où le puisement et l'embouteillage sont 

surveillés par un Représentant de l'Etat. 

GUERISON 
Certaine et Radicale 

de toutes les 
Affections de la Peau 

DARTRES, ECZÉMAS. ACNÉ. 
PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE, 

HERPES, LUPUS, etc. 
UÊMB DES 

PIAIESetULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme incurables 

oar les Médecins les plus célèbres 
i le traitement ne dérange nnl-
llement du travail, il est à la 

mm 
H 
île P 
m 9 

EÛÂ # 

portée des pet ites bourses, et, dès le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser à M. LENORMAND, Médecin-Spécialiste 

Ancitrn Aide.-Ua}0r des Hôpitaux Militaires 
à MELON (S.-et-M.). Coasalt granités pur Cormp". 

Le propriétaire-gérant : LA.YTOU. 

CAHORS — Rue St-James, 12, — CAHORS 

Mm0 Ve_ BALAGAYRIE, a l'honneur d'informer le public, 
qu'elle vient d'obtenir l'autorisation de tenir un Bureau de 
Placement. Elle se charge de fournir des domestiques, hom-
mes ou femmes, ou des ménages, munis de bons certificats, 
aux personnes qui voudront bien lui en faire la demande. 


